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Etat de catastrophe naturelle

Etat de catastrophe naturelle

 À la demande du maire Michel Gabas,  la commune d’Eauze a été reconnue sinistrée en état de catastrophe naturelle pour les phénomènes d’inondations et coulées
de boue survenus lors de l’événement climatique du 8 juin dernier.

Les administrés sinistrés ont 30 jours à compter du 7 juillet pour déposer un dossier de demande d’indemnisation auprès de leur compagnie d’assurances.
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